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Restriction d’eau : 2023 est l’année la plus
sèche depuis 1871 autour d’Avignon

«  Face  à  la  situation  de  sécheresse  hydrologique,  la  préfète  de  Vaucluse  vient  de  prolonger  les
restrictions de l’usage de l’eau actuellement en vigueur jusqu’au 15 janvier 2024 (voir carte ci-dessous).
Les pluies du mois de novembre ont été de nouveau largement déficitaires par rapport aux normales
saisonnières, en particulier sur le centre et le sud du département où ce déficit atteint près de 70%,
expliquent les services de la préfecture de Vaucluse. Ce nouveau manque de pluie efficace en pleine
période de recharge des nappes d’eau aggrave le déficit pluviométrique exceptionnel enregistré depuis le
début  de  l’année,  faisant  de  cette  année  2023  la  plus  sèche  observée  depuis  1871  sur  la  région
d’Avignon. »
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« La situation exige une plus forte vigilance qu’en 2022 pour l’ensemble des usages de l’eau, poursuit la
préfecture  de  Vaucluse.  Pour  rappel  en  2022,  le  territoire  avait  pu  bénéficier  d’une  pluviométrie
importante d’octobre à décembre. L’automne 2023 se caractérise d’ores et déjà par un épisode de
sécheresse tardif au même titre que l’année 2017. »

En conséquence, la préfète de Vaucluse a décidé de prolonger jusqu’au 15 janvier 2024, les mesures de
restriction de l’usage de l’eau suivantes sur certains bassins versants (voir :

• le maintien en situation d’alerte renforcée des bassins des Sorgues, du Sud-Luberon, du Calavon
médian, Calavon amont et de la Nesque ;
• le maintien en situation d’alerte du bassin du sud-ouest du Mont Ventoux ;
• le maintien en situation de vigilance des bassins du Rhône, de la Durance et de la Meyne.
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Le maintien en situation d’alerte renforcée et d’alerte entraîne des mesures de restriction de l’usage de
l’eau prévues par l’arrêté cadre ‘sécheresse’ du 7 avril 2022 qui visent toutes les catégories d’usagers
(entreprises, agriculteurs, collectivités, particuliers…). Ces mesures sont détaillées sur le site internet de
la préfecture de Vaucluse et sont transcrites sous la forme d’affiche d’information au public.

En cas d’amélioration de la situation avant la date du 15 janvier 2024, les mesures de restriction feront
l’objet d’une nouvelle réévaluation. Cependant, force est de constater que le niveau actuel des nappes et
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l’absence pour le moment des précipitations automnales et hivernales oblige à maintenir en anticipation
une posture prudente. La préfète de Vaucluse fait appel au civisme de chacun pour mettre en application
ces mesures et réduire au strict nécessaire la consommation d’eau de chacun des usagers de l’eau.

Les arrêtés préfectoraux sont consultables sur le portail de l’État en Vaucluse : www.vaucluse.gouv.fr

Il n’y a plus de limitation de la vente de
carburant en Vaucluse
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En raison du retour  progressif  à  un approvisionnement  régulier  des  stations-service,  la  préfète  de
Vaucluse a décidé de mettre fin, dès, jeudi 20 octobre au soir, à la limitation de la vente de carburants et
produits pétroliers sur l’ensemble du département de Vaucluse. Le dispositif permettant aux véhicules
des services prioritaires de bénéficier de files dédiées est également levé.

« La préfète de Vaucluse remercie de nouveau les stations-service, les effectifs des forces de l’ordre et les
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services préfectoraux en charge de la gestion de crise pour leur mobilisation dans la mise en œuvre de
ces  mesures,  expliquent  les  services  de  la  préfecture  de  Vaucluse.  Les  services  de  l’État  restent
néanmoins encore pleinement mobilisés : en prévision des départs en vacances, la circulation des poids-
lourds assurant le ravitaillement des stations-service reste autorisée ce week-end et les livraisons de
carburant seront prioritairement assurées sur les stations-service situées sur le réseau autoroutier. »

L.G.

Carburant : une huitième enseigne rejoint les
stations-service proposant une file dédiée
aux véhicules prioritaires

La  préfecture  de  Vaucluse  annonce  qu’une  huitième  enseigne  rejoint  les  stations-service
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proposant  une  file  dédiée  aux  professionnels  prioritaires.  Il  s’agit  de  l’enseigne  Casino
Carburants d’Orange.

A compter  d’aujourd’hui,  jeudi  13  octobre,  l’enseigne  Casino  Carburants  d’Orange,  située  rue  des
blanchisseurs dans le quartier de l’argensol, propose une file dédiée aux professionnels prioritaires.

Dans le  contexte des difficultés d’approvisionnement en carburant que le  Vaucluse traverse depuis
quelques jours, la mobilisation de cette enseigne permet de compléter le maillage départemental.

Ainsi, huit stations composent désormais le dispositif, ouvert de 9h30 à 13h30 :

Auchan Mistral 7 – route de Marseille – Avignon.
Auchan Le Pontet – route de Carpentras – Le Pontet.
Auchan Cavaillon – 28 avenue Des Taillades – Cavaillon.
Total – 428 Boulevard Segura – La Tour d’Aigues.
Leclerc Auzon Ventoux – boulevard Alfred Naquet – Bollène.
Leclerc – route de Saint-Paul-Trois-Châteaux – Bollène.
Ecomarché – quartier de Mougne, route de Saint-Trinit – Sault.
Casino Carburants – quartier de l’Argensol, rue des Blanchisseurs – Orange.

La préfète remercie l’ensemble des professionnels mobilisés en faveur de l’intérêt général et salue les
comportements  adoptés  et  les  initiatives  développées  par  la  population  afin  de  réduire  leur
consommation de carburant.

J.R.

Restrictions de la vente de carburant : le
Gard s’y met aussi
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Après le Vaucluse, qui vient de reconduire la mesure prise vendredi dernier, c’est au tour de la préfète du
Gard, Marie-Françoise Lecaillon de prendre un arrêté réglementant la distribution de produits pétroliers
dans le département. « L’objectif de cette mesure est double. D’une part, éviter les comportements
d’achats préventifs préjudiciables au bon fonctionnement des stations services. D’autre part, garantir
l’approvisionnement en essence des usagers prioritaires », expliquent les services de la préfecture du
Gard.

Pour le Gard cette mesure prévoit l’interdiction du remplissage de jerricans. La vente et l’achat de
carburants dans des jerricans ou autres contenants transportables manuellement sont donc interdits sur
l’ensemble du département.

L’arrêté fixe aussi une limitation du volume d’achat de carburant :

Les volumes d’achat de carburant dans le département du Gard sont limités comme suit :
• pour les véhicules légers (moins de 3,5 t de PTAC) à 30 litres,
• pour les véhicules entre 3,5t et 12t de PTAC à 120 litres,
• et pour les véhicules de plus de 12 tonnes de PTAC à 200 litres.
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Cette décision s’applique immédiatement et cela jusqu’au vendredi 14 octobre 2022 à minuit.

La préfète du Gard appelle les automobilistes et usagers à faire preuve de civisme, de solidarité et à ne
pas modifier leurs habitudes de consommation pour assurer la satisfaction des besoins de tous.

Carburant : la préfecture de Vaucluse met en
place un ravitaillement pour les véhicules
prioritaires

Depuis  quelques  jours,  des  difficultés  d’approvisionnement  en  carburants  des  stations-service  du

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 juillet 2026 |

Ecrit par le 3 juillet 2026

https://www.echodumardi.com/tag/restriction/   10/13

département de Vaucluse sont apparues en raison de mouvements sociaux.

« S’il  ne s’agit pas d’une situation de pénurie, mais bien de difficultés de distribution », précise la
préfecture de Vaucluse, un arrêté préfectoral a toutefois été édicté vendredi dernier afin d’encadrer la
distribution de carburant dans le département.

Compte tenu de la situation actuellement observée dans le département, Violaine Démaret, la préfète de
Vaucluse a décidé de mettre en place à compter de demain, mardi 11 octobre, tous les matins de 9h30 à
13h30, un dispositif permettant à six stations-services préalablement identifiées de réserver des files
dédiées aux véhicules des services prioritaires (voir liste en fin d’article).

Ce dispositif de priorisation, basé sur un maillage territorial qui se veut le plus équilibré possible compte
tenu des difficultés d’approvisionnement rencontrées, concerne les stations-service suivantes :

• Auchan Mistral 7 – Route de Marseille à Avignon,
• Auchan Le Pontet – Route de Carpentras au Pontet,
• Auchan Cavaillon – 28 avenue des Taillades à Cavaillon,
• Total – 428 Boulevard Segura à la Tour d’’Aigues,
• Leclerc Auzon Ventoux – Boulevard Alfred Naquet à Carpentras,
• Leclerc – Route de Saint-Paul-Trois-Châteaux à Bollène.

Appel au civisme
«  Faire  des  stocks,  c’est  créer  la  pénurie  »,  explique  Violaine  Démaret  qui  appelle  également  la
population au civisme et à la responsabilité de chacun en préconisant un comportement citoyen afin
d’assurer la satisfaction des besoins de tous.
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L.G.

Restriction de la vente de carburant en
Vaucluse

Suite aux difficultés d’approvisionnement des stations-service du département de Vaucluse en produits
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pétroliers et carburants liées aux actuels mouvements sociaux sont apparues depuis quelques jours, la
préfecture de Vaucluse vient de limiter la vente de carburants dans le département à compter du samedi
8 octobre 2022 à partir de 00h00 jusqu’au mardi 11 octobre 2022.

Afin de permettre au plus grand nombre d’automobilistes de se ravitailler, et d’éviter des phénomènes
d’achats  préventifs,  préjudiciables  au  bon  fonctionnement  des  stations-service,  l’arrêté  préfectoral
2022/10-07 prévoit que sur l’ensemble du département de Vaucluse, la vente et l’achat de carburant
(essence,
gazole, éthanol, GPL) sont limités à :

pour les véhicules de particuliers d’un PTAC inférieur à 3,5 tonnes : 30 litres avec une
livraison minimale de 5 litres ;
pour les véhicules d’un PTAC supérieur à 3,5 tonnes : 120 litres.
Cette limitation ne concerne pas les véhicules des services publics ou entreprises assurant
une mission de service public.
• La vente et l’achat de carburants (essence, gazole, éthanol, GPL) dans des récipients
transportables manuellement sont interdits (notamment jerricans et bidons) sur l’ensemble du
département de Vaucluse ;
• Les détaillants, gérants et exploitants des stations-service prennent les dispositions
nécessaires pour faire respecter ces dispositions et affichent sur leurs pompes l’arrêté afin
d’en informer les usagers.

« Faire des stocks, c’est créer la pénurie, rappelle les services de la préfecture. La préfète de Vaucluse
en appelle donc au civisme et à la responsabilité de chacun et préconise un comportement citoyen pour
assurer la satisfaction des besoins de tous. »

L.G.
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